
 

 COMITÉ D’ÉTHIQUE EN RECHERCHE DE 
L’UNIVERSITÉ DE HEARST  

Appel à manifestations d’intérêt 

 

L’Université de Hearst invite les personnes intéressées à manifester leur intérêt pour siéger au 
Comité d’éthique en recherche de l’Université de Hearst (ci-après « CÉRUH »). Le CÉRUH est 
actuellement en cours de formation; l’ensemble des postes est donc à pourvoir afin d’en assurer 
une composition complète et conforme aux exigences de l’Énoncé de politique des trois conseils 
: Éthique de la recherche avec des êtres humains – ÉPTC 2 (2022) (ci-après « ÉPTC-2»). 

Le présent document vise à fournir l’information nécessaire afin de bien comprendre le rôle du 
comité, les responsabilités de ses membres, les profils recherchés ainsi que certaines obligations 
liées à la fonction. Pour plus de renseignements, veuillez consulter la Politique sur l'éthique de la 
recherche et la conduite responsable de la recherche de l'Université de Hearst.  

La manifestation d’intérêt constitue une démarche préalable. La nomination des membres du 
CÉRUH relève du Sénat de l’Université de Hearst, par voie de résolution, conformément à la 
politique en vigueur.  

 

LE COMITÉ D’ÉTHIQUE EN RECHERCHE DE L’UNIVERSITÉ DE HEARST (CÉRUH) 

Le CÉRUH est une instance officielle relevant du Sénat. Il a pour mandat d’examiner, d’évaluer, 
d’autoriser et d’assurer le suivi des projets de recherche impliquant des participants humains 
menés sous l’égide de l’Université. 

Le CÉRUH exerce son jugement de manière indépendante et applique une approche 
proportionnelle au niveau de risque des projets évalués. Il veille à ce que les recherches 
respectent les principes fondamentaux de l’éthique de la recherche, soit le respect des 
personnes, la préoccupation pour leur bien-être et la justice. 

 

RESPONSABILITÉS DES MEMBRES DU CÉRUH  

À titre de membre du CÉRUH, la personne est appelée notamment à : 

●​ examiner les demandes d’approbation éthique de projets de recherche impliquant des 
participants humains; 

●​ participer aux réunions du comité et aux délibérations éthiques; 

●​ exercer un jugement indépendant, impartial et fondé sur les principes éthiques reconnus; 
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●​ formuler des recommandations, exiger des modifications ou rendre des décisions en 
matière d’éthique de la recherche; 

●​ assurer le suivi éthique des projets approuvés; 

●​ respecter les règles de confidentialité et déclarer tout conflit d’intérêts réel, potentiel ou 
apparent; 

●​ contribuer au maintien de normes élevées en matière d’éthique et de conduite 
responsable de la recherche. 

Les fonctions de membre du CÉRUH sont exercées à titre bénévole. 

 

DURÉES ET MODALITÉS DU MANDAT  

Les membres du CÉRUH sont nommés pour des mandats de cinq (5) ans, afin d’assurer la 
stabilité et la continuité des travaux du comité, et de permettre l’acquisition d’une expertise 
pratique en éthique de la recherche.  

Conformément à l’ÉPTC-2, les mandats sont renouvelables, au besoin de façon consécutive, et 
leur renouvellement doit être échelonné de manière à préserver l’équilibre, la diversité et 
l’efficacité du comité. 

Un membre du CÉRUH peut mettre fin à son mandat avant l’expiration du terme. Elle ou il doit 
aviser la présidence du comité par écrit dans un délai d’un (1) mois. 

 

PROFILS RECHERCHÉS ET CATÉGORIES DE MEMBRES  

Afin d’assurer une évaluation éthique rigoureuse et diversifiée, le CÉRUH doit être composé d’au 
moins cinq (5) membres possédant des expertises complémentaires, dont :  

●​ deux (2) membres ayant une expertise pertinente dans les méthodes, les domaines ou les 
disciplines de recherche relevant de l’autorité du CÉRUH; 

●​ un (1) membre ayant une expertise en éthique; 

●​ un (1) membre ayant une bonne connaissance des lois applicables. Il ne doit pas s’agir du 
conseiller juridique ou du gestionnaire de risques de l’établissement. La présence de ce 
membre est obligatoire pour la recherche biomédicale et elle est conseillée, mais non 
obligatoire pour les recherches dans d’autres domaines; 

●​ un (1) membre de la collectivité, n’ayant aucune affiliation avec l’Université, afin d’apporter 
une perspective extérieure aux délibérations du comité. 
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FORMATION EN ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE (EXIGENCE OBLIGATOIRE) 

Tous les membres du CÉRUH doivent obligatoirement avoir complété la formation en ligne 
FER‑2022 – Éthique de la recherche avec des êtres humains (ÉPTC 2). 

Les personnes qui n’ont pas encore complété cette formation peuvent tout de même manifester 
leur intérêt, à condition de s’engager à suivre la formation et à transmettre leur certificat de 
réussite dès leur nomination au comité.  

 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Conformément à l’ÉPTC-2, les membres du CÉRUH doivent divulguer tout conflit d’intérêts réel, 
potentiel ou apparent lors de l’évaluation des projets de recherche. 

La participation à des activités de recherche, y compris la réalisation de projets de recherche, la 
supervision de personnes étudiantes ou des collaborations scientifiques, n’empêche pas une 
personne de siéger au CÉRUH. La présence de membres actifs en recherche est reconnue 
comme essentielle à la qualité et à la rigueur des évaluations éthiques. 

Toutefois, lorsqu’un membre du CÉRUH se trouve en situation de conflit d’intérêts à l’égard d’un 
projet soumis — notamment lorsque le projet est mené par ce membre, par une personne sous 
sa supervision, par un ancien collaborateur ou une collaboratrice, ou par une personne avec 
laquelle il entretient un lien professionnel étroit —, ce membre doit divulguer la nature du conflit 
et s’abstenir de participer aux discussions et à la prise de décision concernant ce projet. 

Lorsque le retrait d’un membre, requis en raison d’un conflit d’intérêts ou d’une indisponibilité, 
risque de compromettre le quorum du comité, la présidence du CÉRUH peut, conformément à la 
politique institutionnelle, faire appel à la présidence du Sénat et au vice-rectorat à 
l’enseignement et à la recherche afin qu’un membre suppléant soit nommé. Le membre 
suppléant devra posséder les connaissances, les compétences et la formation requises pour 
participer au processus d’évaluation éthique. 

Le quorum des réunions du CÉRUH est établi à trois (3) membres. Pour l’examen d’un projet 
comportant une composante biomédicale, la présence d’un membre possédant une expertise 
pertinente dans ce domaine est obligatoire. 

 

COMMENT MANIFESTER SON INTÉRÊT 

Les personnes intéressées sont invitées à soumettre leur manifestation d’intérêt en remplissant 
le formulaire en ligne, accessible à partir du lien suivant, au plus tard le 30 janvier 2026 : 
FORMULAIRE - CÉRUH 

3 

https://eptc2fer.ca/welcome
https://forms.gle/8jXAMgW7is3svH1g8


Pour toute question relative au CÉRUH ou au processus de manifestation d’intérêt, il est possible 
de communiquer avec le secrétariat général de l’Université de Hearst à l’adresse suivante : 
secretariat_general@uhearst.ca.  

________________________________________________________________________ 

L’Université de Hearst s’engage à promouvoir l’équité, la diversité, l’inclusivité, l’accessibilité et la 

lutte contre le racisme. Nous reconnaissons notre responsabilité envers la réconciliation avec les 

Premiers Peuples et nous nous engageons à renforcer nos capacités individuelles et collectives 

à faire preuve de compétences culturelles dans nos stratégies d’engagement.  

 

 

4 

mailto:secretariat_general@uhearst.ca

	 

